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LWIR.C DATXE DU 24 FEVRIER 1972, ADRBSEE AU PRRSIDRtiT DU COXSEIL DE 
SECURITE PAR LG PZPRESEï?TANT PERiJAi~EFi! PAR IitTERIbi D'ISRAEL AUP 

DE L'ORGAKBATION DES NATIOHS UZI3S 

D"or&e de mon Gouverner*nnt, j'ai 1 ‘honneur de me r6férer aux communictitions 
précédentes concernent les actes dPagression commis contre Israël à partir du 
territoire libanais et à'appeler d'urgence votre attention sur le fait que ces 
attaques se poursuivent. 

La nuit dernière, le 23 février, peu avant minuit, deux civils israeliens clu 
village Ue Zara'it ont été tués , une roquette tirée par un commando de terroristes, 
qui fiu Liban avait pénétré' dans la zone de Shetulla (Zaute Galitie), ayant atteint 
la voiture dans laquelle ils se rendaient de tiahsria a Zara'it, ;i quatre kilometres 
environ à l'ouest du village de Shetulla. 

Les terroristes avaient également seme des clous sur la route de part et 
d'autre de lgendroit où la voiture a été touchée, ce qui a eu pdur effet de crever 
les pneus. cies véhicules qui sont arrivk sur les lieux après cette attaque 
meurtrière. 

Comme je .l'al souligné àans mes lettres précédentes, le Gouvernetient libanais 
a le devoir de mettre fin imi&diatement a ces attaques armées lancées contre 
Israël 5 partir du territoire libanais et on ne doit pas permettre au Gouvernement 
libanais de ne tenir aucun compte des obli-;ations qui lui incoiqbent en vertu du 
droit international, de la Charte des dations Unies et du cesses-le-feu établi par 
le Conseil &e sécurité et accepté par le Liban le 31 juillet 1967. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent car intbim d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si-é) Jacob DOROH 
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